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Texte de la question

Mme Anne Le Hénanff appelle l'attention de M. le ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
pénurie de maîtres-nageurs sauveteurs (MNS). Chaque année, 1 000 décès sont causés par des noyades
accidentelles, dont la moitié a lieu pendant la période estivale, soit 4 noyades par jour. La sécurité des baigneurs
que ce soit dans les piscines municipales, sur le littoral, dans les campings, les hôtels, aux abords des lacs et étangs
est assurée par les maîtres-nageurs sauveteurs (MNS). Or selon plusieurs fédérations professionnelles du secteur, il
manquerait entre 4 000 et 5 000 MNS afin d'assurer convenablement la sécurité des baigneurs. Un manque de
surveillants de baignade et sauveteurs aquatiques est aussi à déplorer. Il ne s'agit hélas pas d'un phénomène
nouveau, mais qui s'aggrave d'année en année et dont la cause est multifactorielle. D'une part, il a été constaté une
baisse de l'acquisition de l'apprentissage de la natation au niveau scolaire, de l'autre des difficultés à former et à
fidéliser les MNS. En effet, de nombreuses formations pour apprentis MNS ont été annulées en raison de la crise
sanitaire et le manque d'attractivité à la fois pour les formations et pour la profession ne permet pas de recruter
suffisamment, notamment au regard du salaire. En effet, le salaire d'un MNS est de 1 800 euros bruts, aussi, s'il
n'est pas hébergé en période estivale, il travaille à perte. Pour les mêmes raisons, il est difficile de fidéliser les MNS
pendant plusieurs années. Aussi, cette pénurie soulève de vives inquiétudes quant à une augmentation du risque de
noyades. C'est pourquoi certains établissements (piscines, plans d'eau, etc.) pourraient ne pas rouvrir pendant la
prochaine période estivale puisque dès lors que la baignade est aménagée et règlementée, il y a une obligation de
surveillance. Dans ce contexte, les professionnels de la filière proposent plusieurs solutions. Si une revalorisation
des salaires pourrait permettre de rendre plus attractive cette profession, une révision des formations serait
également une solution. Actuellement, les formations sont longues et complexes puisqu'elles se déroulent à temps
plein, de septembre à mai et ne sont donc pas accessibles aux étudiants qui passent des examens. De même, d'autres
professions ne peuvent y prétendre car il est difficile de se libérer pour une formation à plein temps. Ainsi, le
directeur de la Fédération des maîtres-nageurs sauveteurs (FMNS) plaide pour réduire l'étendue de la formation d'un
an à un mois ainsi que son coût. On note l'émergence de formations gratuites, financées par des collectivités ou des
entreprises, de même que la mise en place d'aides pour financer la formation (OCPO, CPF, contrat
professionnalisant ou d'apprentissage), mais cela reste insuffisant. La prédécesseure de M. le ministre a annoncé
qu'une enquête métier serait effectuée pour objectiver la pénurie de MNS et disposer de chiffres au plus proche de
la réalité, toutefois, les états généraux de l'encadrement et de la surveillance de la filière aquatique du 10 février
2023 ont établi un certain nombre de recommandations telle que la mise en œuvre d'une meilleure communication
pour rendre les formations et la profession plus attractives. Aussi, Mme la députée souhaite savoir où en est
l'enquête métier ainsi que les travaux pour renforcer l'attractivité de la profession de MNS et la formation. Enfin,
elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir la sécurité des
baigneurs.
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